
Le contrat de travail peut-il interdire la conservation de fichiers
par le salarié après la rupture ?

Réponse courte

Le contrat de travail peut prévoir une clause interdisant au salarié de conserver des fichiers après la rupture, à

condition que cette interdiction soit proportionnée, légitime et formulée de manière claire et précise. La clause doit

viser uniquement les documents ou données dont la conservation pourrait porter atteinte aux intérêts légitimes de

l'employeur, comme les secrets d'affaires, informations confidentielles ou données personnelles traitées dans le

cadre professionnel.

Cette interdiction ne peut pas concerner les documents relevant de la sphère privée du salarié ou ceux que la loi

impose de conserver (par exemple, bulletins de salaire, attestations d'emploi, documents nécessaires à l'exercice des

droits du salarié). La clause ne doit pas non plus empêcher le salarié de faire valoir ses droits, notamment en

matière de preuve dans un contentieux.

Définition

L'interdiction de conservation de fichiers après la rupture du contrat de travail désigne une clause contractuelle

par laquelle l'employeur impose au salarié de ne pas conserver, sous quelque forme que ce soit, des documents,

fichiers, données ou informations appartenant à l'entreprise ou obtenus dans le cadre de l'exécution du contrat,

après la cessation de la relation de travail.

Cette interdiction vise à protéger les intérêts de l'employeur, notamment en matière de confidentialité, de secret

des affaires, de propriété intellectuelle et de protection des données à caractère personnel.

La clause s'applique à tous supports physiques ou numériques, et concerne les informations professionnelles

dont la conservation par l'ancien salarié pourrait porter atteinte aux intérêts légitimes de l'employeur.

Questions fréquentes

Comment organiser la restitution des documents ?

L'employeur peut exiger la restitution de tous supports physiques ou numériques contenant des informations professionnelles et
demander une déclaration sur l'honneur attestant de la non-conservation de copies. Une procédure de vérification (inventaire
contradictoire) est recommandée.

Le contrat de travail peut-il interdire la conservation de fichiers par le salarié après la rupture ?

Oui, le contrat peut interdire au salarié de conserver des fichiers après la rupture, à condition que cette interdiction soit proportionnée,
légitime et claire. Elle doit viser uniquement les documents dont la conservation porterait atteinte aux intérêts légitimes de l'employeur.

Quelles sanctions pour une violation de la clause ?

Toute clause prévoyant des sanctions en cas de non-respect doit respecter le principe de proportionnalité et ne peut prévoir de pénalité
manifestement excessive ou contraire à l'ordre public. La sensibilisation des salariés aux obligations de restitution est essentielle.
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Quels articles encadrent la non-conservation de fichiers ?

Les articles L.121-1 (bonne foi), L.124-7 (restitution), L.414-1 et suivants (protection des données) du Code du travail, la loi du 26 juin
2019 (secret des affaires) et la loi du 1er août 2018 (RGPD) encadrent ces clauses au Luxembourg.

Quels documents ne peuvent pas être interdits à la conservation ?

L'interdiction ne peut concerner les documents relevant de la sphère privée du salarié, ni ceux que la loi impose de conserver (bulletins
de salaire, attestations d'emploi, documents nécessaires à l'exercice des droits du salarié). Elle ne peut empêcher de faire valoir ses
droits.

Quels fichiers peuvent être visés par cette interdiction ?

La clause vise les secrets d'affaires, informations confidentielles et données personnelles traitées dans le cadre professionnel. Elle
s'applique à tous supports physiques ou numériques contenant des informations dont la conservation par l'ancien salarié pourrait porter
atteinte aux intérêts de l'employeur.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une telle clause dans le contrat de travail est licite au Luxembourg, sous réserve du respect des

principes de proportionnalité, de légitimité et de bonne foi contractuelle.

Condition Description

Formation

La clause doit viser exclusivement les fichiers, documents ou données dont la conservation serait

susceptible de porter atteinte aux intérêts légitimes de l'employeur, tels que les secrets d'affaires, les

informations confidentielles ou les données à caractère personnel traitées dans le cadre professionnel.

Salarié

Elle ne peut s'étendre à des documents relevant de la sphère privée du salarié, ni à des éléments dont la

conservation est imposée par la loi (par exemple, bulletins de salaire, attestations d'emploi, documents

nécessaires à l'exercice des droits du salarié).

Clause
La clause ne doit pas entraver la liberté du travail ni empêcher le salarié de faire valoir ses droits,

notamment en matière de preuve dans le cadre d'un contentieux du travail.

Modalités pratiques

Pour être opposable, la clause doit être formulée de manière claire, précise et non équivoque dans le contrat de

travail ou dans un avenant signé par les deux parties.
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Aspect Détail

Précision

Il est recommandé de définir explicitement la nature des fichiers concernés (par exemple :

documents internes, bases de données clients, correspondances professionnelles, supports

numériques) et les modalités de restitution ou de destruction à la fin du contrat.

Formation

L'employeur peut exiger la restitution de tous supports physiques ou numériques contenant des

informations professionnelles et demander une déclaration sur l'honneur attestant de la non-

conservation de copies.

Procédure
Une procédure de vérification lors de la sortie du salarié, telle qu'un inventaire contradictoire des

fichiers et supports remis, est recommandée pour assurer la traçabilité et le respect de la clause.

Proportionnalité

Toute clause prévoyant des sanctions en cas de non-respect doit respecter le principe de

proportionnalité et ne peut prévoir de pénalité manifestement excessive ou contraire à l'ordre

public.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé d'accompagner la clause d'une politique interne claire sur la gestion des données et la confidentialité,

communiquée à l'ensemble du personnel.

La sensibilisation des salariés aux obligations de restitution et de non-conservation des fichiers à la fin du contrat

est essentielle pour prévenir les litiges et garantir la conformité aux obligations légales.

En cas de départ, il convient d'organiser un entretien de sortie pour rappeler les obligations contractuelles et

procéder à la restitution effective des documents et supports.

L'employeur doit veiller à ne pas exiger la suppression de documents dont la conservation est nécessaire à l'exercice

des droits du salarié.

La clause doit être réévaluée régulièrement afin de s'assurer de sa conformité avec l'évolution de la législation

luxembourgeoise, notamment en matière de protection des données, de secret des affaires et d'égalité de traitement.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 bonne foi contractuelle, liberté contractuelle, égalité de traitement

Art. L.124-7 restitution des biens de l'employeur à la fin du contrat

Art. L.414-1 et

suivants
protection des données à caractère personnel dans le cadre de la relation de travail

Loi du 26 juin 2019
protection des savoir-faire et des informations commerciales non divulguées (secret des

affaires)

Loi du 1er août

2018
régime général sur la protection des données (RGPD)

Obligations

générales

respect de la confidentialité, de la proportionnalité et de la traçabilité ; encadrement humain

des procédures de restitution

Veillez à limiter la clause d'interdiction de conservation de fichiers aux informations strictement nécessaires à la protection des intérêts

de l'entreprise, tout en garantissant le respect des droits du salarié, notamment en matière de preuve ou de défense en justice.

Assurez-vous que toute procédure de restitution ou de destruction soit documentée et encadrée par un responsable RH.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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